
COMMUNE DE ST JEAN DE MARSACQ 
Flash’Info Novembre 2020 

 

St Jeannaises, St Jeannais, 
 

Nous avions pris l’engagement de communiquer en début de mandat. En cette période délicate, loin 

d’être achevée, cette promesse nous permet de garder un lien essentiel, une information de proximité 

pour développer la solidarité, rester à l’écoute des citoyens, aider les plus isolés et vulnérables.  

Pour répondre aux besoins de la population, être proche des plus éloignés, il est important de mettre à 

jour notre plan communal de sauvegarde qui vous sera présenté sur cette page.  

Nous voilà à nouveau confinés, mais nous savons, par l’expérience du début d’année, que tous les 

services sont près de chez nous : la supérette, les producteurs, les marchands ambulants, le drive pour 

le restaurant,… 

Il y a également ces sentiers pédestres au travers de la forêt St Jeannaise que vous avez repérés et 

adoptés. Vous êtes nombreux à les parcourir, à vélo, à cheval, en marchant, en courant : le bonheur est 

près de chez nous. Cette période compliquée nous permet de découvrir les bienfaits de la nature et ses 

secrets : un plaisir oublié ! 

La vie doit continuer : toute l’équipe municipale ainsi que les employés communaux restent mobilisés 

pour vous rassurer et vous aider, répondre à vos interrogations.  

Malgré les règles sanitaires strictes, les élus travaillent pour avancer les projets dans les meilleures 

conditions possibles. Ils les développeront dans le journal communal qui sortira en début d’année. 

Compte tenu de la circulation active du virus, prenez soin de vous et respectez les gestes barrières dans 

l’intérêt de tous. 

Maïté LIBIER 
 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE  
 

Le plan communal de sauvegarde est un document réalisé à l'échelle communale, 

sous la responsabilité du maire, et planifiant les actions en cas d'évènements 

majeurs naturels, technologiques ou sanitaires (tempête, inondation, épidémie,…). 

Il a pour objectif l'information préventive et la protection de la population. Il se 

base sur le recensement des vulnérabilités et des risques sur la commune ainsi que 

des moyens disponibles (communaux ou privés). 
 

Ce plan a été fait en 2017 et il convient de le mettre à jour en 2021. 
 

Pour cela, nous recensons toutes les personnes susceptibles d’apporter une aide (élus, agents 

municipaux, bénévoles, entreprises partenaires,…) en cas d’urgence. 

Nous invitons également toutes les personnes fragiles, avec des pathologies spécifiques, à se faire 

répertorier en mairie afin d’orienter les secours en priorité vers eux. 

Si vous souhaitez avoir des détails sur le fonctionnement et si vous êtes intéressés pour participer à 

l’élaboration de cet outil, un élu sera à votre disposition le samedi matin de 10h à 11h à compter du 21 

novembre et ce jusqu’à fin décembre. Merci de prendre rendez-vous au secrétariat afin de respecter les 

règles sanitaires qui s’imposent en cette période de pandémie. 
 

MEDICAL 
 

Depuis début novembre, vous avez la possibilité de vous faire tester à la maison médicale. Pour plus de 

renseignements et prise de rendez-vous, vous pouvez contacter le secrétariat au 05 40 77 25 72. 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Risques_technologiques
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9curit%C3%A9_sanitaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9vention
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vuln%C3%A9rabilit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque
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MEDIATHEQUE 
 

Ce nouveau confinement entraîne de nouveau la fermeture de la médiathèque. 

Toutefois, il vous est possible de récupérer des livres en suivant la démarche suivante : 

1. Cherchez vos documents sur le catalogue en ligne de la médiathèque, disponible sur le site la 

commune www.saintjeandemarsacq.fr ou du département www.medialandes.fr.  

2. Envoyez votre demande à mediatheque@saintjeandemarsacq.fr ou appelez le 05 58 77 69 12. 

3. Attendez la confirmation de la préparation de votre commande. 

4. Venez récupérer vos livres sur l'un des créneaux suivants : 

- Mardi ou Vendredi de 16h à 19h 

- Mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h 

- Jeudi de 9h15 à 11h15 

- Samedi de 10h à 12h 
 

INFORMATIONS 
 

Repas du CCAS 

Vu le contexte sanitaire actuel, le repas offert par le CCAS aux St Jeannais de plus de 62 ans ne pourra 

pas avoir lieu. Toutefois, tous les St Jeannais de plus de 75 ans recevront l’habituel coffret de Noël. 
 

Téléthon : 4 et 5 décembre 2020  

Aucun évènement ne pourra être organisé sur la commune cette année.  

Toutefois, n’hésitez pas à faire un don sur la cagnotte en ligne http://soutenir.afm-

telethon.fr/mairiedesaintjeandemarsacq ou en appelant le 36 37.  
 

Grippe aviaire 

Le département des Landes, comme l'ensemble du territoire français, 

passe à un niveau de risque élevé pour l'influenza aviaire. 

Les mesures de prévention sont rendues obligatoires sur l'ensemble 

des communes des Landes, en particulier la claustration ou protection 

des élevages de volailles, dont les basses-cours, par un filet avec réduction des parcours extérieurs pour 

les animaux et la surveillance clinique quotidienne dans les élevages commerciaux. 
 

Collecte de jouets 

Du 16 au 29 novembre 2020, à l’occasion de la Semaine Européenne de Réduction des 

Déchets (SERD), le SITCOM, en partenariat avec l’éco-organisme « Ecosystem » et dans le 

cadre de l’opération « Laisse parler ton cœur », organise une collecte de jouets d’occasion 

dans les 22 déchetteries du territoire. 

Donner un jouet inutilisé, plutôt que de le jeter, prolonge sa durée de vie, participe à la réduction des 

déchets et permet de faire un geste solidaire à l’approche des fêtes de fin d’année ! 
 

Déploiement de la fibre optique 

Un certain retard a été pris dans les travaux d’installation de la fibre. Un courrier avait été adressé à 

certains propriétaires pour élaguer leurs arbres afin de permettre la pose du câble aérien dans les 

meilleures conditions. A certains endroits, les techniciens ne peuvent pas accomplir leur tâche, soit car 

l’élagage n’a pas été fait, soit parce que le simple ébranchage de printemps n’a pas été suffisant. 

Un élu passera donc chez les personnes concernées afin de convenir exactement des travaux à exécuter 

sans quoi, la fibre ne pourra pas être posée. Bien entendu, dans le cas où le propriétaire ne pourrait pas 

faire les travaux, une entreprise pourra se substituer moyennant un tarif préférentiel.  

Merci de leur réserver le meilleur accueil possible. Il s’agit de la mise en place d’un service public utile et 

attendu par de nombreuses personnes. 

http://www.saintjeandemarsacq.fr/
http://www.medialandes.fr/
mailto:mediatheque@saintjeandemarsacq.fr
http://soutenir.afm-telethon.fr/mairiedesaintjeandemarsacq
http://soutenir.afm-telethon.fr/mairiedesaintjeandemarsacq

